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D'UNE PART;
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PREVENU

Nom
Prénoms
Date de naissance
Lieu de naissance
Filiation

Demeurant

Sit. Famitiale
Profession
Mode de Comparution
Avocat: Maître CHAFIR
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Juridiction-de proximité de Manosque
tbàhclasse

à TREIZE HEURES ET

L'affaire a été mise en délibéré à ce jour suite à l'audience du 1j112t2010 à 14 heures :

Le jugement suivant a été rendu :

ENTRE

Le MINISTERE PUBLtC.

Sexe: M

Dépt: 78

78300 POtssY

Nationalité :

non-comparant avec man
Olivia de la BENEZRA-AVOCA avocat au Barreau
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f .""tt*S.S Monsieurllrr: Abdetaziz a été cité à t,audience
,. sois' ' g'huis.sier de justice dérivré à personne re roloe/2Où ; 
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Prévenu de :
FRANCHISSEMENT D'UNE LIGÀIE CONTINUE PAR LE CONDUCTEUR D,UNvEHlcuLE (Code Natinf :11325) avec te véhicule immatriculJsgzneoes

du ltlo/2010

;

par acte

L'instruction a eu lieu dans les formes prescrites par res articles 53s et suivants du codede procédure pénale ;

Le Ministère Public a été entendu en ses réquisitions ;

près le Tribunal de Grande Instance de

BENEZRA
BENEZRA AVOCATS

BENEZRA
avocatducabinet

BENEZRA
Rectangle 
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Le greffier a tenu note du déroulement des débats ;

La juridiction de proximité, après en avoir déribéré, a statué en ces tefmeâ :

MOTIFS

Attendu que Monsieurll- Abdelazizest poursuivi pour avolr â :

- MANOSQUE (AVENUE DE LA LIBERATION), en tout cas,sur le territoiro nailonal, lc1011012009, et depuis temps non pr".oit, commis'infraction de:
o FRANCHISSEMENT D'UNE LrqNÊspNTrNrrfp^R LE coNDUcïËuR D,uNVEHICUI F avcr- ip rréhin'r^ 

æ..
Iil!:fJ:"Ët3,iË:'.u'parART.R.41mC.RoUTE.,ART.R.412-1g

Attendu qu'ir ne résurte pas des débats de |audience et des pièces versées â raprocédure que les faits soient imputabtes à ruonrluriïibAbdelaziz 
ou qu,ilsconstituent une infraction à la loi pénale ou qu'ils .oiuffiEïis conformément à r,articre.F3#.î*1",,flî3ff:i 

ii'';;:ï,:LË'";;:'d;Hce de renvoyer des rins de

PAR CES IVIOTTFS

La juridiction de proximité statuant en audience pubrique, e1 premier ressort et par1ugementcontradictoireà|'encontredeMonsie,,ËÂÀi"i""'i.,=oovttel

iriÎ.JItlfi,.y;ffi;::-rAbderaziz non coupabre pour 
'ensembre 

des raits

LE RENVOIE en conséquence des fins de ta poursuite ;

Ainsijugé et prononcé.en audience pubriquê,^re_s.jour, mois et an susdits, par Madame

-, 

jug" d; p;"iliià, assiste od rrlôÀriu*r-_
3'!,'ii;3""Ë:[ 3 i: îlff ffi,,iJl'Ë 3 liÈl 
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Le juge de proximité

POUR CORIE CONFORME
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